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Au service des territoires et de ses habitants, le Département et les Etablissements Pu-

blics et Organismes Associés (EPOA) se mobilisent quotidiennement afin de mettre en 

œuvre un service public de qualité auprès des usagers dans une volonté de proximité 

et de développement des territoires.  

Cela se traduit d’abord par un budget global d’1,79 milliard en 2021 qui conforte la 

présence des services publics sur l’ensemble du territoire en maintenant les politiques 

publiques départementales, obligatoires et volontaristes. 

Cela se traduit également dans un dialogue permanent avec l’ensemble des parte-

naires, au niveau départemental et dans les territoires. 

La présentation du rapport d’activité des EPOA est l’occasion de valoriser et de saluer 

les actions qu’ils mènent tout au long de l’année,  

En 2021, l’ensemble des Etablissements Publics et Organismes Associés ont encore été 

particulièrement impactés par la crise sanitaire et ses nombreuses conséquences, cha-

cun dans leur domaine, qu’il s’agisse d’action sanitaire, médico-sociale, de culture, de 

sport, de tourisme… 

Pour autant, par leur professionnalisme et leur engagement, et grâce au soutien actif 

du Département, ces EPOA ont su s’adapter, pour pallier les difficultés et accompa-

gner au mieux les populations au quotidien, dans une relation de proximité et de soli-

darité maintenue auprès de nos concitoyens.  

Tout au long de cette période difficile, les EPOA et le Département ont démontré com-

bien les liens de collaboration étroits et constants sont une condition essentielle d’une 

action publique locale efficace et agile, plus que jamais nécessaire dans les périodes 

d’incertitude.  

Ces liens partenariaux étroits seront des points d’appui essentiels pour une pleine impli-

cation des EPOA dans la démarche d’élaboration du nouveau projet de mandat en 

2022. « Construisons ensemble notre Pas-de-Calais ». 
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L’établissement Public Départemental pour l’Accueil du Handicap et l’Accompagne-

ment vers l’Autonomie accompagne depuis 1978, les parcours de vie des personnes en 

perte d’autonomie ou en difficulté sociale. 

 

L’année 2021 a été marquée par l’impact de la crise sanitaire qui s’est poursuivie. Malgré 

cela, l’EPDAHAA a maintenu son activité et le lien avec les publics accueillis durant toute 

cette période. Je tiens à saluer l’engagement et le professionnalisme des agents de 

l’établissement qui ont su démontrer durant cette année un grand sens du service public. 

 

L’année 2021 a également été marquée par le renouvellement du Conseil d’Administra-

tion de l’EPDAHAA. Aussi, Monsieur François NOËL a été nommé Directeur Général par 

intérim au mois d’Avril puis nommé Directeur Général de l’EPDAHAA au mois de Sep-

tembre. Il a ainsi succédé à Monsieur François Xavier DEBRABANT.  

 

L’année 2022 sera marquée par la réécriture du projet stratégique de l’EPDAHAA que se 

veut fédérateur et en phase avec les évolutions des politiques publiques. Il représente un 

enjeu majeur pour le positionnement stratégique de l’EPDAHAA comme opérateur public 

départemental à part entière. 



MISSIONS  

 

 

 

 

 

  

 IME « Les Marmousets » à Bre-

bières ; 

 à                            Bouvi-

gny  

 « » 

; 

 IME « Eolia » à Calais ; 

 

 

 IME « La Passerelle » à Lens ; 

 IME « Marc-Henri Darras » à Liévin ; 

 IME « Mont Soleil » à Outreau ; 

 IME « Les Saules » à Rang-du-Fliers ; 

 IME « Les Verts Tilleuls » à Riencourt 

 

 

 

 

 Domicile (SESSAD) sur 4 sites : 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 3 foyers d’hébergement : 

- 

; 

 

à Sains- 

en-Gohelle. 

 

 

 

 Le Foyer de Vie : « Les Iris » à Sains- 

en-Gohelle ; 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

     

   

 

 

 

L’Établissement Public Départemental pour l’Accueil du Handicap et l’Accompagnement vers l’Autonomie (EPDAHAA) 

est un établissement public 

Public Départemental pour l’Accueil de l’Enfance et de l’Adolescence Handica-

pées (EPDAEAH) et de l’Etablissement Public Départemental pour l’Accueil des Handicapés Adultes (EPDAHA). Il existe 

sous une forme ou une autre (succession de scission/ fusion) depuis 1978. 
 

Sa création date de 1961, lorsque le Conseil général du Pas-de-Calais, se préoccupant de l’accueil des enfants en 

situation de handicap, a engagé une politique de création d’instituts médico-pédagogiques administrés par un service 

départemental. Mais il faudra attendre 1978, et la parution du décret n°78-612 du 23 mai 1978 pour que l’EPDAHAA 

soit officiellement connu sous l’appellation d’Établissement Public Départemental chargé de l’Accueil des Handicapés. 
 

La Présidente du Conseil d’Administration de l’EPDAHAA est Mme Audrey DESMARAI, Conseillère départementale, Adjointe 

au Maire de Sallaumines. Son directeur est M. François NOËL. 



ORGANISATION  

 

 

  
  

3 représentants du Département 

Audrey DESMARAI 
Présidente du Conseil d’Administration de l’EPDAHAA 

Conseillère départementale 

Karine GAUTHIER Conseillère départementale 

Véronique THIE-
BAUT 

Conseillère départementale 

  
3 représentants des Départements qui suppor-

tent les frais de prise en charge des résidents 

Evelyne NACHEL Conseillère départementale 

Sylvie MEYFROIDT Conseillère départementale 

Aline GUILLUY Conseillère départementale 

1 représentant de la ville d’Arras Sylvie NOCLERCQ Conseillère municipale 

2 élus des Conseils de la Vie Sociale des ESMS 

représentant les usagers ou les familles 

(1 poste à pourvoir) Représentante du Conseil de Vie Sociale 

Chantal DELCOURT Représentante du Conseil de Vie Sociale 

2 personnes qualifiées désignées par le Président 

du Conseil départemental pour leurs compé-

tences dans le champ social/médico-social 

Marie-Andrée PAU   

(1 poste à pourvoir) 

  

  
2 représentants des personnels des ESMS : 

Pierre DUVIVIER Représentant du personnel 

Nathalie LEFEBVRE Représentante du personnel 

 

 

En 2021, il s’est réuni 6 fois. 

 

(CH S CT)  
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133 000 € réparti comme suit : 

    

CODEF (entreprise d’insertion) et la 

partie commerciale du budget des 

 

des produits d’exploitation relatifs à 

la gestion courante, et des produits 

fonctionnement du pôle social, 

quote-part, participation des 

  



 
 

;

;

 

 

 

 



BILAN DES ACTIONS 2021 
 

    

 
 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

   

115.
 

 
L’année 2021 a été marquée par le 
renouvellement des marchés de trans-
port (58 lots), l’exploitation du PPI éla-
boré pour les années 2021 à 2025, 
l’appel d’offres de travaux de cons-
truction de l’IME d’Arques et 12 nou-
velles procédures ont été lancées.  

 

En 2021, l’EPDAHAA a mené et suivi 
plusieurs opérations de travaux : 

    

 



; 


 



 

 

 

La rentrée scolaire 2021/2022 a été 
marquée par l’ouverture de l’UEE 
(Unité d’Enseignement Externalisée) 
au collège 

Depuis novembre 2020, le Pôle des 

2 Caps est en charge du dispositif 
humanitaire des personnes naufra-
gées ou interceptées lors des tenta-
tives de traversées maritimes. 

 

Il poursuit ses 3 dispositifs différents 
pour la prise en charge des mi-
grants : 

 dispositif d’accueil d’urgence dans 
le cadre du plan grand froid 
(Calais); 

 dispositif de mise à l’abri des mi-

grants de Calais (Saint-Martin-
Boulogne); 

 dispositif de prise en charge des 

naufragés (Boulonnais et Calaisis). 
Ces 3 dispositifs représentent un 
investissement très important pour le 
Pôle des 2 Caps qui a été missionné 
par les services de l’État afin d’assu-
rer ces différentes missions sur plu-
sieurs territoires. 

 

Il est à souligner la démarche entre-
prise par l’EPDAHAA sur la mise en 
place du dossier informatisé de 
l’usager. L’utilisation d’un logiciel 
dédié devra permettre de fluidifier 
les échanges liés aux évolutions des 
situations, au sein des membres 
d’une même équipe pluridiscipli-
naire, mais également avec les 
partenaires extérieurs, et in fine 
d’améliorer la connaissance des 
usagers, et donc la réponse aux 
besoins identifiés. 
 

Les demandes d’admissions souli-
gnent la tendance au maintien des 
enfants les moins fragilisés dans une 
scolarité en milieu ordinaire et une 
augmentation des situations des 
enfants en rupture de parcours ou 
en risque de l’être par manque de 
réponse adaptée. Nous constatons 
une forte augmentation des orien-
tations en SESSAD et des listes d’at-
tente pour une entrée en IME qui 
diminuent. Néanmoins, les situations 
en attente d’admission en IME né-
cessitent l’adaptation des réponses 
et des moyens d’accompagne-
ment.  
 

En 2021, l’équipe de direction du 
pôle de la Gohelle a souhaité réin-
terroger les outils mis au service de 
la concertation des usagers. L’ob-
jectif est de pouvoir accéder plus 
directement aux avis des jeunes et 
de leurs familles afin de pouvoir 
adapter davantage nos accompa-
gnements à leurs besoins et à leurs 
attentes. 
Un travail de réflexion a été mené 
en fin d’année sur l’évolution de 
l’instance dédiée aux enfants : le 
conseil des jeunes. Un travail a été 
fait sur les supports de préparation 
et de suivi de l’instance afin que 
ceux-ci puissent être plus acces-
sibles à la majorité des enfants. Par 
exemple, la mise en place d’un 
compte rendu vidéo a permis de 
donner une autre dimension à 
cette rencontre (sujets évoqués : 
travail sur le règlement intérieur, 
présentation du conseil des jeunes, 
élection du Président, vote du rè-
glement intérieur, les repas, le trans-
port, les équipements, les activités 
proposées, organisation du mois de 
juillet, préparation de la rentrée, 
questions diverses...). 



Ce pôle a également participé à la 
mise en place des équipes mobiles 
d’appui à la scolarisation (EMAS) sur 
les territoires Béthune-Bruay et Lens-
Liévin-Hénin-Carvin.  
De manière plus spécifique, il faut 
pointer le travail mené en partena-
riat avec l’Education Nationale sur la 
mise à jour des conventions d’unité 
d’enseignement sur l’ensemble des 
IME du pôle. Ces temps de rencontre 
ont permis d’actualiser les projets 
pédagogiques des IME.  
A ce titre, il faut souligner le travail 
mené par les équipes enseignantes 
des structures.  
D’autre part, ce temps a été l’occa-
sion de réinterroger l’ensemble des 
projets d’UEE (Unité d’Enseignement 
Externalisée) du pôle en allant à la 
rencontre des établissements sco-
laires d’implantation. Ces temps ont 
été précieux afin de mettre à jour 
des dysfonctionnements éventuels et 
de réfléchir avec les binômes éduca-
teur-enseignant et la direction de 
l’établissement scolaire aux perspec-
tives d’évolution. Ce travail a été 
particulièrement porteur. 
 
Dynamique du développement du-
rable : un exemple au Pôle de la Go-
helle 
2021 a également permis de mainte-
nir la dynamique lancée sur la thé-
matique du développement du-
rable. 
Ainsi, le groupe de travail mis en 
place en 2020 dans le cadre du pro-
jet de pôle s’est réuni à plusieurs re-
prises en 2021. Il a permis de fixer une 
feuille de route des chantiers à me-
ner en priorité sur cette thématique 
et d’identifier des référents par ser-
vice. Parmi les priorités sont évo-
quées la sensibilisation des jeunes à 
ces problématiques ainsi que l’adap-
tation des fonctionnements des 
structures (mise en place d’un recy-
clage des déchets, de compost…). 
 
Enfin, la politique d’accompagne-
ment des publics est marquée en 
2021 par une réflexion sur la formali-
sation des prestations, l’évolution des 
pratiques professionnelles vers da-
vantage de souplesse d’intervention, 
de partenariats et de personnalisa-
tion des prestations afin de répondre 
plus finement aux besoins du public 
accompagné. 
 
L’année 2021 a été une année parti-
culière pour l’IME de Lens. 
 
L’ouverture du SESSAD et son implan-
tation provisoire dans les locaux de 
l’établissement ont induit un besoin 
important de réorganisation, tant sur 
l’aspect logistique et d’utilisation des 
locaux que sur la réarticulation des 
groupes de vie. 
L’année 2022 devrait permettre au 

SESSAD de Lens d’être pleinement 
acteur sur le territoire. 

 
Le service prendra possession de 
ses locaux sur la commune 
d’Avion.  
L’équipe a été renforcée   par l’ar-
rivée d’une psychomotricienne à 
temps plein sur le site de Bully-les-
Mines. Elle consacre ses interven-
tions entre l’IME et le SESSAD. La 
venue de personnels transversaux 
(psychomotricienne, psychologue) 
permet de consolider les équipes 
et de davantage travailler en par-
tenariat.  
Par ailleurs, en souhaitant trouver 
de nouvelles identités pour les 
groupes de vie au travers de noms 
de villes ou pays, un nouvel élan a 
pu être trouvé par les profession-
nels.  

 
Nécessité de faire évoluer nos pra-
tiques et de trouver de nouveaux 
leviers en réponse à l’évolution du 
public accueilli. 
Confronté à une hétérogénéité de 
plus en plus importante des profils 
accompagnés, il semble y avoir 
aujourd’hui le besoin d’envisager 
les évolutions au sein des établisse-
ments, tant sur sa capacité logis-
tique à accueillir des situations 
complexes que sur le besoin immé-
diat à sensibiliser et à former les 
équipes vers de nouveaux con-
cepts et accompagnements. 
Le désengagement de certains 
parents nécessite une réflexion et 
une analyse.  

 
 

 
 

 :  

 Accéder à des conditions de travail 
aménagées, à une vie sociale et 
professionnelle ; 

Permettre aux personnes qui le sou-
haitent de quitter la structure, d’accé-
der à une entreprise adaptée ou ordi-
naire. 

L’ouverture de l’ESAT vers l’extérieur 
s’est mesurée à travers ses relations 
avec les partenaires professionnels et 
les stagiaires accueillis à la demande 
des organismes de formation.  
 
Une entrée en foyer d’hébergement 
(FH) est conditionnée à une même 
entrée en ESAT (double admission). 
C’est un réel frein constaté car des 
places sont disponibles en FH mais pas 
en ESAT. 
Rappelons que les personnes handi-
capées qui travaillent dans un ESAT 
ont généralement une place dans le 
foyer d’hébergement. Cette structure 
non médicalisée est généralement 
annexée à l’ESAT en question. Les rési-
dents bénéficient d’une autonomie 
sociale : participation à la vie au 
foyer, entretien du logement...    
Le vieillissement de la population ac-
cueillie est un enjeu à prendre en 
considération, il apparaît indispen-
sable d’imaginer de nouvelles modali-
tés d’accompagnement et des patri-
moines adaptés. 



 
 

 
 

 Créé une équipe mobile ; 

 Créé une équipe espace 

vert ; 

 Ouvert une activité garage ; 

 Innové son activité restaura-

tion par la création de pla-
teaux repas. 

PERSPECTIVES 2022  

 
La Direction des Ressources Humaines 
a un rôle de conseil et de contrôle 
auprès des Directions de Pôle. Elle est 
au service du bon fonctionnement de 
l’institution; Au-delà des aspects admi-
nistratifs et règlementaires, elle ac-
compagne les établissements et ser-
vices dans leurs évolutions.  
 
La création de la Direction du Patri-
moine, des Systèmes d’Information et 
de la Qualité s’est opérée en 2021. 
Elle poursuivra sa structuration en 
2022. La structuration d’une politique 
relative aux archives a été posée et 
sera à mettre en œuvre. Les bases des 
orientations stratégiques concernant 
la démarche qualité et la gestion de 
risques ont été posées en fin d’année 
2021. Elles seront consolidées en 2022 
par la mise en œuvre de la nouvelle 
évaluation externe, conformément à 
l’évolution de la règlementation en 
vigueur. 
 
La Direction de la Stratégie et de la 
Communication porte le pilotage de 
la réécriture du projet stratégique de 
l’EPDAHAA qui se poursuivra en 2022.  
 
En lien avec le projet stratégique, les 

directions du siège seront amenées à 
faire évoluer les orientations, outils, 
méthodes, au service du bon fonc-
tionnement de l’établissement :  
La nouvelle politique des Ressources 
Humaines sera mise en œuvre confor-
mément aux Lignes Directrices de 
Gestion établies. 
La politique d’achat et des finances 
sera réinterrogée. 
Les orientations stratégiques dans le 
champ patrimonial, du système 
d’information et qualité seront défi-
nies. 
 
Les autres évolutions de l’année 2022 
seront les suivantes :                              

 
 

 réorientation stratégique de l’offre 
enfant ; 

 mise en œuvre du Ségur de la San-

té et des élections professionnelles ; 

 préparation du passage à l’EPRD 
pour 2023 ; 

 renouvellement des marchés pu-
blics arrivés à terme ; 

 rédaction du schéma directeur du 

Système d’Information ; 

 finalisation du déploiement du dos-
sier usager informatisé. 
 

 
 

Dans le domaine du Patrimoine, plu-
sieurs opérations ont été menées et 
suivies. 
 
En 2021, 12 nouvelles procédures ont 
été lancées :    

 1 concours d’architecte pour la 
reconstruction du foyer d’Outreau ; 

 5 appels d’offres ouverts (transports 
scolaires, produits lessive, assu-
rances, titres restaurant, travaux de 
l’IME d’Arques) ; 

 6 marchés à procédures adaptées 

(désamiantage, électroménager 
professionnel, missions d’Aix-
Noulette, formations, conseil tech-
nique et assistance aux maîtrises 
d’ouvrage, assurance. 

En complément de ces nouveaux 
marchés, de nombreuses reconduc-
tions et avenants de marchés ont été 
prononcés. 
En ce qui concerne le programme 
des investissements : la première par-
tie de l’année a été consacrée à la 
clôture des investissements autorisés 
en 2020 ainsi que la confirmation des 
besoins 2021 exprimés lors de la réali-
sation du PPI.     



  

 

 

Afin d’éclairer la lecture des éléments financiers de la structure présentée, le glossaire suivant est mis à votre disposi-

tion. 

 

Besoin en fonds de roulement (BFR) : Ce ratio représente le montant que la structure doit financer afin de couvrir le 

besoin résultant des décalages des flux de trésorerie correspondant aux décaissements (dépenses) et aux encaisse-

ments (recettes) liés à son activité. Il est obtenu par la différence entre les actifs circulants (stocks, créances clients et 

autres tiers) et les dettes exigibles (fournisseurs, État, organismes sociaux, dettes court terme).  

 

Durée apparente de la dette : Cet indicateur de solvabilité mesure la capacité de désendettement de la structure. 

Ce ratio indique le nombre d’années nécessaire au remboursement de l’intégralité des emprunts et des dettes finan-

cières, en supposant que la structure y consacre toutes ses ressources disponibles. Ce ratio doit être comparé à la 

durée moyenne de vie des emprunts. Il est généralement admis qu’un ratio de désendettement de 10 à 12 ans est 

convenable, et qu’au-delà de 15 ans la situation économique et financière de la structure doit faire l’objet d’un suivi 

adapté au regard de ses activités. 

 

Épargne brute : Excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Appe-

lée aussi “autofinancement brut”, l’épargne brute est affectée à la couverture des dépenses de la section d’investis-

sement (en priorité, le remboursement de la dette, et pour le surplus, les dépenses d’équipement). 

 

Épargne nette : Épargne de gestion après déduction de l’annuité de dette, hors réaménagement de dette refinancé 

par emprunt, ou épargne brute diminuée des remboursements de la dette. L’épargne nette mesure l’épargne dispo-

nible pour l’équipement brut, après financement des remboursements de dette. 

 

Fonds de roulement (FDR) : Ce ratio correspond à l’excédent de capitaux permanents (capitaux propres augmentés 

des dettes long terme), par rapport aux emplois durables (immobilisations essentiellement), utilisé pour financer une 

partie des actifs circulants. Cet indicateur représente la valeur de la ressource durable disponible. 

 

Indépendance financière (autonomie financière / poids de la dette) : Indicateur utilisé par l'analyse financière pour 

déterminer le niveau de dépendance de la structure vis-à-vis des financements extérieurs, notamment les emprunts 

bancaires. Plus ce ratio est élevé, plus la structure est dépendante des banques. 

 

Résultat d’exploitation : Il représente les gains de la structure à travers l’exploitation habituelle de ses facteurs de pro-

duction (incluant la totalité des moyens humains et matériels concourant à la réalisation des activités de la structure) 

avant déduction des éléments financiers et exceptionnels. Un résultat d’exploitation structurellement déficitaire pré-

sente un risque de défaillance à court ou moyen terme. 

 

Résultat de l’exercice : Il est égal à la différence, entre d'une part le total des produits et, d'autre part le total des 

charges de l’année. Lorsque le résultat de l’exercice est positif, on parle d’excédent ou de bénéfice. Lorsqu’il est né-

gatif, on parle de déficit ou de perte. 

 

Trésorerie en jours d’exploitation : Cet indicateur financier mesure la capacité de couverture des charges annuelles 

décaissables (dépenses payées au cours de l’exercice). Il indique le nombre de jours de trésorerie disponible servant 

à couvrir les charges décaissables. La couverture de 30 à 45 jours de charges décaissables est un standard. En deçà, 

la structure présente un risque de règlement des dettes, dans un délai convenable. Un ratio trop élevé témoigne d’un 

confort de trésorerie. 

Glossaire : 



Établissement Public Départemental pour l’Accueil du Handicap et  
l’Accompagnement vers l’Autonomie (EPDAHAA)  

FICHE D'IDENTITÉ 

Forme juridique :  Établissement Public 

Siège social : 1, rue l’Abbé Halluin, CS 20737, 62031 Arras Cedex  

Dotations : 3 923 421 € 

Date de clôture : 31/12 

Siret : 200 047 165 00010  

Effectif moyen : 816 agents soit 779,74 ETP + 57 enseignants mis à disposition de l’EPDA-
HAA par l’Education Nationale, les travailleurs des ESAT et ceux du CODEF 
Président : Audrey DESMARAI (Conseillère départementale)  

Directeur : François-Xavier DEBRABANT jusqu’au 30/04/2021  
                          François NOEL à compter du 01/09/2021 

Mission / Cœur de métier :  

 

L’EPDAHAA a pour mission de gérer tout établissement ou service 
médico-social énuméré à l’article L312-1 du CASF, c'est-à-dire chargé 
de l’accompagnement et de l’inclusion sociale des personnes âgées, 
des personnes en situation de handicap et des personnes en difficulté 
sociale. Il peut également être chargé de la promotion et de la mise en 
œuvre d’actions à destination de ces publics. 

LIENS AVEC LE DÉPARTEMENT  

Niveau de représentation du Département : 6 membres du Conseil départemental sur 13 
membres soit 46%. 
Représentants du Département dans la structure : Audrey DESMARAI, Karine GAUTHIER, 
Véronique THIEBAUT, Evelyne NACHEL, Sylvie MEYFROIDT, Aline GUILLUY. 

Contribution financière du Département : 
BP 2022 : arrêtés de tarification en cours de rédaction 
2021 : 7 338 867 € 
Garantie d’emprunts : capital restant dû au 31/12/2021 : 1 680 769 € 
Conventions : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 2019-2023 
entre l’ARS des Hauts-de-France, le CD62 et l’EPDAHAA. 

ACTIVITÉS 

CHIFFRES CLÉS 

Établissements 
- 12 Instituts Médico-Educatifs (IME) 
- 4 Services d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD)  
- 3 Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT, ex CAT) 
- 3 Sections d’Accueil de Jour (SAJ) 
- 3 Foyers d’Hébergement (FH) 
- 1 Foyer de Vie (FV) et 1 Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM)  
- 2 Services d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS)  
- 1 Service d’Accompagnement en Milieu Ouvert (SAMO)  
- 3 Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) 

- 1 Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO) et des Services d’Aides 
au Logement (SAL) 
- 1 Centre d’Observation de Découverte d’Emploi et de Formation (CODEF)  

Hébergement  
- Hébergement ou accompagnement de 3 299 personnes au total 
- Accompagnement ou scolarisation de 1 021 enfants en situation de handicap 
- Accompagnement ou suivi de 585 adultes en situation de handicap 
- Accompagnement social de plus de 4 829 personnes 

PRINCIPAUX ÉVÈNEMENTS 

Suivi de la construction de l’IME de Saint-Omer sur la commune d’Arques  

Suivi de la reconstruction de l’ESAT d’Hersin-Coupiny sur la commune d’Aix-Noulette 

Etude de la reconstruction du foyer d’hébergement d’Outreau 

Avancement du projet de reconstruction du foyer d’hébergement, du SAJ et du SAVS d’Isbergues 

Création de l’antenne du SESSAD de Liévin à Hénin-Beaumont 

Etude de la création de l’antenne du SESSAD de Liévin à Avion 

Poursuite de l’inclusion en milieu ordinaire de scolarisation 

Poursuite de la mise en œuvre d’une réponse accompagnée pour tous, visant particulièrement des personnes en situation complexe, critique ou orientées en Belgique 

Poursuite et renforcement de l’accompagnement des femmes victimes de violences conjugales et de leurs enfants  

Poursuite du dispositif de mise à l’abri de la population migrante sur le Calaisis dans le cadre du plan grand froid 

Travaux de reconfiguration de l’offre enfant sur l’ensemble des ESMS du département en lien avec le CPOM ARS 

Gestion de la crise sanitaire COVID-19 

ENJEUX ET PERSPECTIVES  

Poursuivre la mise en œuvre des recommandations de la Chambre Régionale des Comptes  

Poursuivre la réécriture du projet stratégique de l’EPDAHAA dans une logique participative de l’ensemble des agents 

Mettre en œuvre l’évolution de l’offre des établissements et des services de l’EPDAHAA afin de répondre aux nouveaux besoins des publics et aux politiques pu-
bliques, notamment l’offre concernant les enfants 

Poursuivre le développement de la mission pilotage du siège (contrats de pôle, dialogue de gestion, indicateurs, …) 

Préparer le passage à l’EPRD pour 2023 

Continuer les travaux de reconstruction et de modernisation prévus sur les établissements et services qui le nécessitent, en lien avec la réorganisation de l’offre 

Organisation de l’hébergement temporaire du Foyer d’hébergement d’Outreau suite à la destruction de l’immeuble actuel prévu début 2022 

COMPTES EN EUROS 

BILAN 2021 COMPTE DE RÉSULTAT 2021   

Actif immobilisé : 35 978 955 €  Capitaux propres : 65 178 291 €  Produits d’exploitation : 57 340 493 € 

Actif circulant (hors trésorerie) : 2 536 923  € Total des dettes : 6 988 965 € dont dotations et produits de tarification : 38 545 401 € 

Trésorerie :  34 311 126 €  Total bilan : 73 118 083 € dont subventions et participations : 7 734 994 € 

RATIOS 2021 Charges d’exploitation : 56 502 003€ 

Indépendance financière (poids de la dette) : 4 % Résultat d’exploitation : 838 490 € 

Durée apparente de la dette : 1 an Résultat financier : - 88 533 € 

Trésorerie en jours d’exploitation : 225 jours Résultat exceptionnel : 367 767 € 

Fonds de roulement : 32 861 134 € Résultat de l’exercice : 1 117 724 € 

Besoin en fonds de roulement : - 1 449 992 € Epargne brute : 3 036 181 € 

 

 
Epargne nette : 2 759 829 € 

Total des produits : 57 955 288 € 

Financement du Département (€ et %) : 7 338 867 € soit 13 % 

 Date de mise à jour des données :  07/07/2022 




